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Afin de permettre l’atteinte des objectifs définis dans le cadre de la stratégie
climat-air-énergie, plusieurs mesures concrètes ont été définies au cours d’une
série d’ateliers et groupes de travail qui se sont déroulés en décembre 2018.

Le PCAET constituant un projet territorial de développement durable, il est donc
transverse, multisectoriel et partenarial. Il fait ainsi écho à des politiques territoriales
sectorielles menées et a vocation à les valoriser ou les enrichir. Aussi, les 26 actions
définies et retenues par la Communauté de communes dans le cadre de son plan
d’actions représentent :

• Des actions issues du fruit des réflexions ayant eu cours lors des ateliers de
travail menées dans le cadre de l’élaboration du PCAET,

• Des actions s’inscrivant déjà dans une programmation associée d’une
planification sectorielle (PLUi, PAT, TZDZG notamment),

• Des actions ponctuelles menées par la Communauté de communes dans le
périmètre de ses compétences.

S’agissant d’un projet territorial et partenarial, ces
actions peuvent être portées et associer différents
acteurs du territoire. Ainsi, de nombreux acteurs sont
mobilisés et fédérés autour de la démarche et du
programme d’actions : chambres consulaires,
bailleurs sociaux, associations, établissements
publics, acteurs socioéconomiques, institutionnels,
ingénierie territoriale, etc.

L’ensemble des secteurs définis dans le cadre de l’arrêté du 4 août 2016 relatif au
Plan Climat-Air-Énergie (résidentiel, tertiaire, transports routiers, autres transports,
industrie, agriculture, déchets, branche énergie) sont couverts par le plan

d’actions de la Communauté de communes. Les différentes fiches actions sont
organisées selon la répartition sectorielle et la nomenclature suivantes :

PROCESSUS DE CONSTRUCTION & CONTENU

4

PLAN D’ACTIONS 

CODE SECTEURS

AGS. Agriculture/sylviculture

DE. Déchets

ENR. Energies Renouvelables et de Récupération

IND. Industrie

PB. Parc bâti (Résidentiel et Tertiaire)

TR. Transports (routiers et autres transports)
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Le PCAET est :

• Élaboré pour une période de 6 ans (2021  2027),

• Évalué au bout de 3 ans (2024),

• Révisé à la fin des 6 ans (2027).

Si le PCAET a vocation à être évalué trois ans après son adoption
dans le cadre d’un bilan, la démarche PCAET intègre également
un dispositif de suivi/évaluation auquel est associé des indicateurs
adossés à chaque action.

Cette disposition prise dans le cadre du décret du 29 juin 2016 concernant le
PCAET permet au territoire d’assurer un suivi et une évaluation dynamiques et
continus de ses actions et, plus largement, de son plan.
En effet, le décret décrit le dispositif en ces termes : « Le dispositif de suivi et
d'évaluation porte sur la réalisation des actions et le pilotage adopté. Il décrit les
indicateurs à suivre au regard des objectifs fixés et des actions à conduire et les
modalités suivant lesquelles ces indicateurs s'articulent avec ceux du schéma
régional prévu à l'article L. 222-1 ainsi qu'aux articles L. 4433-7 et L. 4251-1 du
code général des collectivités territoriales. Après trois ans d'application, la mise
en œuvre du plan climat-air-énergie territorial fait l'objet d'un rapport mis à la
disposition du public. »

ÉCHÉANCES, SUIVI ET ÉVALUATION DU PCAET 
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2021

PCAET

2024 2027

Adoption du 
plan

Évaluation 
intermédiaire

Révision 
complète
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UN OUTIL DE CO-CONSTRUCTION & DE SUIVI DYNAMIQUE

La formalisation du plan d’actions et du dispositif de suivi et évaluation
ont été réalisés en s’appuyant sur l’outil PROSPER®. Ce dernier centralise
l’ensemble des informations relatives au PCAET en donnant accès à :

 Des données statistiques et cartographiques issues du
diagnostic,

 La stratégie quantitative définie dans le cadre du PCAET
(objectifs sectoriels, évolution du mix énergétique et éléments
économiques jusqu’à horizon 2050),

 Le plan d’actions détaillé et le tableau de bord de son suivi,
via une interface dynamique permettant de visualiser, saisir,
modifier et télécharger l’ensemble des fiches actions
(intégrant directement les indicateurs de suivi et
d’avancement).



Le programme d’actions du PCAET du Haut-Limousin en Marche est établi
pour la période 2021-2027 et se compose de 26 actions. Celles-ci ont
notamment vocation à répondre aux orientations définies dans le cadre de la
stratégie.

REPARTITION SECTORIELLE DES ACTIONS

REPARTITION DES ACTIONS SELON LE RÔLE DE LA CC HAUT-LIMOUSIN
EN MARCHE

REPARTITION DES ACTIONS SELON LEUR STATUT DE MISE EN OEUVRE

ANALYSE GLOBALE DU PLAN D’ACTIONS
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► Un nombre important 
d’actions à engager dès 
2020

► Un rôle clé de la 
CC Haut Limousin en 
Marche avec 70% 
des actions pour 
lesquels l’EPCI est 
porteuse. Mais une 
pluralité des rôles : 
coordinateur, 
incitateur, relais de 
communication.
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Les actions du secteur du parc bâti et du cadre de vie s’articulent
autour des thématiques suivantes :

• L’accompagnement des ménages (technique, financier
et dans leurs pratiques) (atténuation et adaptation),

• L’amélioration de la performance du patrimoine public
(atténuation et adaptation),

• La planification à travers les documents cadres tels que le
SCoT, le PLUi, etc. (atténuation et adaptation).

actions
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Répartition des actions par type de porteur

Répartition des actions par typologie

EPCI

COMMUNE

ETABLISSEMENT PUBLIC

ASSOCIATION/GROUPEMENT CITOYEN

ACTEUR PRIVE

AUTRE

PHASAGE DES ACTIONS

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025
> 

2025

6 à venir2 en cours

PB

Nbre d’actions nouvelles par année
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actions

8

PB 1.0 Établir un diagnostic général du parc de logements sur le territoire

PB 2.0 Promouvoir la rénovation énergétique des logements auprès des ménages les plus modestes

PB 3.0 Mettre en place un "permis de louer" dans les communes les plus concernées par l'habitat indigne

PB 4.0 Rationaliser la gestion des locaux publics et les équiper en matériel permettant d'économiser l'énergie

PB 5.0 Étudier la modification des pratiques d'éclairage nocturne dans un souci d'économies d'énergie

PB 6.0 Accompagner et soutenir les collectivités dans leur démarche d’abandon des pesticides

PB 7.0
Passer des commandes groupées pour des équipements de stockage de l'eau pluviale destinés aux 
particuliers

PB 8.0
Réaliser des diagnostics des ouvrages d'assainissement collectif, de gestions des eaux pluviales et 
d'alimentation en eau potable sur le territoire intercommunal

Liste des actions retenues et définies dans le cadre du plan d’actions du PCAET sont répertoriées ci-après. Les fiches actions correspondantes sont 
disponibles en annexes (cf. annexe).
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Les 5 actions du secteur des transports ont pour ambition de
répondre aux enjeux suivants :

• Le développement des mobilités alternatives à la voiture
individuelle (atténuation),

• La réduction du besoin de déplacement (politique
d’urbanisation et d’aménagement du territoire, services
alternatifs, etc.) (atténuation),

• La motorisation des véhicules (atténuation).

actions

5

Répartition des actions par type de porteur

Répartition des actions par typologie

EPCI

COMMUNE

ETABLISSEMENT PUBLIC

ASSOCIATION/GROUPEMENT CITOYEN

ACTEUR PRIVE

AUTRE

PHASAGE DES ACTIONS

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025
> 

2025

4 à venir1 en cours

TR

Nbre d’actions nouvelles par année
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actions

5

TR 1.0 Réaliser un Plan de Mobilité Rurale

TR 2.0 Créer des aires de covoiturage

TR 3.0 Développer le service de transports à la demande (TAD) et en faire la promotion

TR 4.0 Développer un maillage territorial de véhicules électriques en location et de bornes de recharges

TR 5.0 Sensibiliser les associations et les salariés des entreprises du territoire à l'éco-mobilité

Liste des actions retenues et définies dans le cadre du plan d’actions du PCAET sont répertoriées ci-après. Les fiches actions correspondantes sont 
disponibles en annexes (cf. annexe).
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L’action associée au secteur de l’industrie doit permettre
d’atteindre des objectifs en matière de :

• Amélioration de la performance environnementale des
industries (atténuation),

• Développement de filières locales plus durables,

• Ecologie Industrielle et Territoriale (EIT).

action

1

Répartition des actions par type de porteur

Répartition des actions par typologie

EPCI

COMMUNE

ETABLISSEMENT PUBLIC

ASSOCIATION/GROUPEMENT CITOYEN

ACTEUR PRIVE

AUTRE

PHASAGE DES ACTIONS

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025
> 

2025

1 à venir0 en cours

IND

Nbre d’actions nouvelles par année
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action

1 IND 1.0 Identifier et valoriser les bonnes pratiques mises en place par les industriels du territoire

Liste des actions retenues et définies dans le cadre du plan d’actions du PCAET sont répertoriées ci-après. Les fiches actions correspondantes sont 
disponibles en annexes (cf. annexe).
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A travers les actions du secteur agricole et sylvicole, les
thématiques suivantes sont abordées :

• L’alimentation (atténuation & adaptation),

• L’amélioration des performances environnementales des
pratiques agricoles et sylvicoles afin d’en limiter l’impact
(atténuation),

• L’adaptation du tissu agricole local aux effets du
dérèglement climatique (adaptation),

Le territoire s’est engagé dans l’élaboration d’un Projet
Alimentaire Territorial (PAT) à l’échelle du Pays Haut Limousin dès
2018. Ce dernier est un projet partenarial ayant pour ambition de
regrouper l'ensemble des initiatives locales visant à rapprocher les
producteurs, les transformateurs, les distributeurs, les collectivités
territoriales et les consommateurs. Simultanément, il s’agit par
ailleurs de maintenir, de développer et de diversifier l’agriculture
sur le territoire ainsi que la qualité de l’alimentation.

Le PAT répond à la loi n°2014-1170 d'avenir pour l'agriculture,
l'alimentation et la forêt.
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actions

2

Répartition des actions par type de porteur

Répartition des actions par typologie

EPCI

COMMUNE

ETABLISSEMENT PUBLIC

ASSOCIATION/GROUPEMENT CITOYEN

ACTEUR PRIVE

AUTRE

PHASAGE DES ACTIONS

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025
> 

2025

1 à venir1 en cours

AGS

Nbre d’actions nouvelles par année
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actions

2

AGS

AGS 1.0 Mettre en place un Projet Alimentaire Territorial (PAT)

AGS 2.0 Inciter et accompagner l'installation de maraîchers en agriculture biologique sur le territoire

Liste des actions retenues et définies dans le cadre du plan d’actions du PCAET sont répertoriées ci-après. Les fiches actions correspondantes sont 
disponibles en annexes (cf. annexe).
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En France, 4% des émissions de gaz à effet de serre (GES) ont pour
origine le traitement des déchets. Ces derniers représentent donc
un levier d’action pour réduire les émissions de GES. Les premières
actions envisageables pour réduire les émissions de GES liés aux
déchets c'est de réduire la quantité de déchets à la source. Dans
les préconisations européennes de gestion des déchets, c’est
d’ailleurs la première action à mettre en œuvre.

Ainsi, les 5 actions du secteur des déchets s’inscrivent dans une
démarche de :

• Réduction des déchets produits (atténuation),

• Amélioration de la gestion (atténuation),

• Valorisation des déchets (atténuation).

Les actions retenues et définies pour le secteur des déchets
peuvent correspondre à une valorisation des actions
programmées et en réflexion au sein du programme « Territoire
zéro déchet zéro gaspi » (TZDZG) ou encore du « Programme
Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assmilés »
(PLPDMA).

actions

5

Répartition des actions par type de porteur

Répartition des actions par typologie

EPCI

COMMUNE

ETABLISSEMENT PUBLIC

ASSOCIATION/GROUPEMENT CITOYEN

ACTEUR PRIVE

AUTRE

PHASAGE DES ACTIONS

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025
> 

2025

4 à venir1 en cours

DE

Nbre d’actions nouvelles par année
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actions

5

DE 1.0 Mettre en œuvre le programme d'actions du « Territoire Zéro Déchet Zéro Gaspillage »

DE 2.0 Etudier la faisabilité d'une tarification incitative pour réduire le volume de déchets produits

DE 3.0
Informer les habitants des éco-gestes par le biais des bulletins municipaux, les former dans les associations et 
les écoles

DE 4.0 Optimiser la fréquence et le circuit de ramassage des ordures ménagères

DE 5.0 Créer une déchetterie supplémentaire sur le territoire

Liste des actions retenues et définies dans le cadre du plan d’actions du PCAET sont répertoriées ci-après. Les fiches actions correspondantes sont 
disponibles en annexes (cf. annexe).
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Les 4 actions liées à la production d’énergie renouvelable et de
récupération recoupent plusieurs enjeux :

• La production d’électricité renouvelable (atténuation),

• La production de chaleur renouvelable pour répondre
aux besoins de chaleur (chauffage, ECS, chaleur)
(atténuation),

• La production de biogaz (atténuation),

• La mise en œuvre d’une politique de développement des
énergies renouvelables "territoriale’ et cohérente
(atténuation),

• L’implication de la collectivité et des citoyens dans les
projets d’énergie renouvelable et de récupération
(atténuation).

actions

4

Répartition des actions par type de porteur

Répartition des actions par typologie

EPCI

COMMUNE

ETABLISSEMENT PUBLIC

ASSOCIATION/GROUPEMENT CITOYEN

ACTEUR PRIVE

AUTRE

PHASAGE DES ACTIONS

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025
> 

2025

3 à venir1 en cours

ENR

Nbre d’actions nouvelles par année
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actions

4

ENR 1.0
Remplacer les chaudières au fioul du parc public en fin de vie par des systèmes produisant de la chaleur 
renouvelable

ENR 2.0
Réaliser une étude de faisabilité pour la mise en œuvre d’un projet photovoltaïque d'autoconsommation 
collective

ENR 3.0
Accompagner les structures agricoles dans le développement des énergies renouvelables au sein des 
exploitations

ENR 4.0 Impliquer les citoyens et collectivités dans les projets ENR portés par des acteurs privés

Liste des actions retenues et définies dans le cadre du plan d’actions du PCAET sont répertoriées ci-après. Les fiches actions correspondantes sont 
disponibles en annexes (cf. annexe).
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« Le dispositif de suivi et d’évaluation porte sur la réalisation des actions et le pilotage adopté. Il décrit les indicateurs à
suivre au regard des objectifs fixés et des actions à conduire et les modalités suivant lesquelles ces indicateurs s’articulent
avec ceux du schéma régional prévu à l’article L.222-1 ainsi qu’aux articles L.4433-7 et L.4251-1 du code général des
collectivités territoriales. »

2020

La communauté de communes Haut Limousin en Marche s’est dotée en 2018 d’un Comité de Pilotage (COPIL) transversal destiné à assurer
le suivi de l’élaboration du PCAET ainsi que sa mise en œuvre. La transversalité du COPIL est, par ailleurs, garante de la cohérence des
démarches de planification sectorielles menées avec les mesures définies dans le PCAET. Ce dernier constitue, par conséquent, un
ensemblier de la politique de développement durable ayant pour finalité la lutte contre le changement climatique et son adaptation
pilotée par le territoire.
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GOUVERNANCE

PRINCIPALES MISSIONS DU COPIL PCAET :
• Assurer la bonne mise en œuvre du programme d’actions défini sur la période et sa cohérence avec les objectifs stratégiques retenus,
• Valider les méthodologies et les contenus associés à chaque projet découlant des actions du plan d’actions (adéquation avec les

objectifs initiaux et les enjeux climat-air-énergie et environnementaux du territoire),
• Informer les instances décisionnelles de la collectivité.

COMPOSITION DU COPIL PCAET :
• Marie-Hélène DESBORDES, déléguée communautaire
• Jean-Marie ESCLAMADON, vice président
• Jean-Claude GUILLON, délégué communautaire
• Alice MAURY, déléguée communautaire
• Patrick PETIT, délégué communautaire
• Claude PEYRONNET, vice président
• Odile BERGER, vide présidente
• Jacques DE LA SALLE, vice président
• Xavier GUIBERT, vice président
• Francis MARTIN, vice président
• Jean-François PERRIN, président

• Gilles REYNAUD, vice président
• Jean-Louis ROUET, délégué communautaire
• Bruno SCHIRA, vice président
• Anne-Marie SINGEOT, conseillère déléguée au PCAET

• Joëlle SALLE, Chargée de mission développement durable
• Un représentant du SEHV
• Un représentant de l’Etat
• Un représentant de la Région Nouvelle-Aquitaine
• Un représentant de l’ADEME
• Un représentant du Département de la Haute-Vienne
• Un responsable du Pays du Haut-Limousin
• Un représentant de chaque pilote d’action

Les différents canaux de communication utilisés par la CCHLeM (presse locale, réseaux sociaux, magazine intercommunal…) se 
feront le relais des actions en cours de réalisation et rappelleront les principes et objectifs du PCAET. Un support pédagogique sera 
largement diffusé pour faire connaître le PCAET et proposer à toute personne qui le souhaite de faire une contribution.

Sachant qu’il y a une évaluation à mi-parcours, toute contribution sera étudiée en comité technique, puis en comité de pilotage,
afin de faire évoluer le PCAET, si ces apports rejoignent les objectifs de ce dernier. Si elles impliquent un pilotage de la CCHLeM, sa 
faisabilité technique et financière sera étudiée. Il peut aussi s’agir d’initiatives privées (entreprises, associations) qui mettent en œuvre 
des actions rejoignant les objectifs du PCAET.



MISE EN ŒUVRE DU SUIVI

• Chaque porteur d’action réalise le suivi des indicateurs
associés à chacune de ses actions ou fournit les
informations/données nécessaires au suivi.

• Le COTECH PCAET assure le suivi de l’ensemble des actions du
plan en agrégeant l’ensemble des données de suivi dans
l’outil PROSPER® afin de rendre compte de son avancement
et de sa performance. Cette agrégation des indicateurs est
disponible au sein d’un tableau de bord fourni par l’outil.

L’ÉVALUATION

= exercice ponctuel établi au 
bout de trois ans 

• Porte sur l’avancement et la 
qualité du programme 
d’actions au regard des 
objectifs fixés.

• Peut intégrer une 
appréciation des moyens 
déployés pour la mise en 
œuvre afin de s’inscrire dans 
une démarche itérative.

LE SUIVI

= tout au long de la mise en 
œuvre du plan (en continu)

• Vise à apporter une vision 
quantifiée de l’avancement 
des actions.

• Réalisé sur la base 
d’indicateurs associés à 
chacune des actions. Ceux-
ci sont définis lors de la 
construction des actions.

« Le dispositif de suivi et d’évaluation porte sur la réalisation des actions et le pilotage adopté. Il décrit les indicateurs à
suivre au regard des objectifs fixés et des actions à conduire et les modalités suivant lesquelles ces indicateurs s’articulent
avec ceux du schéma régional prévu à l’article L.222-1 ainsi qu’aux articles L.4433-7 et L.4251-1 du code général des
collectivités territoriales. »
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DISPOSITIF DE SUIVI & ÉVALUATION
Le suivi et évaluation du PCAET représentent des actions clés dans la
mise en œuvre du plan. Ceux-ci sont réalisés sur l’ensemble de son
cycle de vie et ont pour objectifs de rendre compte de l’avancement
de la programmation au regard des objectifs fixés. Ils doivent permettre
d’évaluer le déploiement des actions ainsi que leur efficacité.

1 2

Actions Indicateurs
Suivi des 
indicateurs 

EXTRAIT DE TABLEAU DE BORD PROPSER ®

Pour favoriser l’adhésion et la participation au PCAET de l’ensemble des acteurs du territoire, une charte d’engagement partenariale est proposée, permettant à tout type de structure 
(entreprises, associations, communes) de s’engager au côté de l’EPCI dans la mise en œuvre du PCAET. Cette charte propose plusieurs niveaux d’engagement, permettant aux signataires 
de s’approprier les enjeux et les objectifs du PCAET pour les décliner à l’échelle de leur structure. Afin de permettre au plus grand nombre de rejoindre la dynamique ; la charte est souple 
et adaptative aux capacités de la structure partenaire. On y retrouve ainsi 3 niveaux d’engagement, allant de la simple adhésion aux grands principes du PCAET à la déclinaison d’un 
programme d’actions propre à la structure signataire.
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FICHE ACTION : LE PARC BÂTI & LE CADRE DE VIE

PB 
1.0

Plan d’actions – Plan Climat-Air-Energie Territorial
CC Haut Limousin en Marche

ÉTABLIR UN DIAGNOSTIC GÉNÉRAL DU PARC DE LOGEMENTS SUR LE TERRITOIRE

DESCRIPTION 
ARTEE, dans le cadre d'un programme CEE courant jusqu'à 2021, met
gratuitement à disposition des EPCI de la région un outil de diagnostic des
logements à la maille du bâtiment. Cet outil offre 2 fonctionnalités principales :
- une cartographique de la performance énergétique des logements à la

maille du bâtiment : cette cartographie offre un outil intéressant aux
collectivités pour affiner le diagnostic territorial et dimensionner d'éventuels
dispositifs d'aide ou d'accompagnement des ménages.

- la possibilité pour les opérateurs de la rénovation (EIE, accompagnateurs
OPAH...) d'ouvrir un carnet numérique du logement à la demande du
ménage. Les données et la modélisation peuvent être actualisées sur la base
de l'échange avec le ménage et des scénarios de rénovation peuvent être
créés. L'outil facilite ainsi le travail des opérateurs et améliore l'efficacité de la
prise en charge dans le cadre notamment de la mise en place d'un éventuel
guichet unique.

Le conventionnement de la collectivité avec ARTEE permettrait ainsi de disposer
gratuitement jusqu'à 2021 d'un outil pouvant faciliter l’atteinte de l’objectif de
rénovation performante d'environ 30% des logements du territoire d’ici 2050.

OBJECTIFS
- Identifier les zones géographiques présentant une typologie de bâti

homogène et peu performante énergétiquement, sur lesquelles une
démarche collective de rénovation énergétique pourrait être initiée.

- Identifier pour chaque typologie de logements peu performants les
principaux leviers d'amélioration de l'efficacité énergétique du bâti et les
coûts associés.

PILOTAGE DE L’ACTION

 PILOTE : CC HLeM

 PARTENAIRES : ARTEE, SEHV

 RÔLE DE L’EPCI : Porteur de l’action
 CIBLES DE L’ACTION : Ménages, 

Communes, Bailleurs

 PERSONNE RÉFÉRENTE : Joëlle SALLE

 ÉLU RÉFÉRENT : Jean-Marie 
ESCLAMADON

MOYENS À MOBILISER

 BUDGET : Gratuit (jusqu’à mi-
2021), puis environ 5 000€/an

 FINANCEMENTS IDENTIFIÉS : 
ARTEE

 MOYENS HUMAINS : 0,5 ETP

TEMPORALITÉ & CALENDRIER

COURT TERME (1 à 2 ans)

2e semestre 2020 : contacter ARTEE

INDICATEURS DE SUIVI

• Signature de la convention avec ARTEE
• Nombre de zones identifiées à forts 

enjeux de rénovation 
• Nombre de carnets numériques ouverts  

CADRE DE L’ACTION
Plan de Rénovation Energétique de l'Habitat (PREH) : rénover 500 000 logements
par an à partir de 2017.
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PROMOUVOIR LA RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DES LOGEMENTS AUPRÈS 
DES MÉNAGES LES PLUS MODESTES

DESCRIPTION 
Des situations hétérogènes peuvent conduire à la précarité énergétique (faible
isolation thermique du logement, système de chauffage défaillant, recours à
une énergie de chauffage couteuse, faiblesse des revenus des membres du
foyer…), et les conséquences sociales et sanitaires peuvent être importantes. La
promotion d’opérations de rénovation énergétique auprès de ces ménages est
donc d’autant plus souhaitable compte tenu des co-bénéfices engendrés. Un
travail de fond de sensibilisation et d’information sur les aides existantes est
nécessaire. Il pourrait prendre la forme du dispositif habitat déjà en place sur
l’EPC visant le repérage et l’accompagnement de ces ménages via des
opérations de sensibilisation des donneurs d’alerte, la mise en place de visites et
diagnostics à domicile…. Il permet de toucher les ménages les plus précaires,
qui restent en général peu nombreux à faire le pas de la rénovation via les
dispositifs plus classiques (OPAH, PIG…).
Cet accompagnement pourrait aller de pair avec un dispositif financier
spécifique pour les ménages modestes, afin de leur permettre de franchir le pas.

OBJECTIFS
- Organiser sur le territoire des opérations d'information mutualisées sur les 

dispositifs d’aides à la rénovation en lien avec l’ADIL 87 et l’Espace Info 
Énergie.

- Mettre en place un dispositif d’accompagnement, ciblant spécifiquement la 
précarité énergétique.

PILOTAGE DE L’ACTION

 PILOTE : CC HLeM

 PARTENAIRES : ADIL, SOLIHA, ANAH,

EIE, Département

 RÔLE DE L’EPCI : Porteur de l’action

 CIBLES DE L’ACTION : Ménages

 PERSONNE RÉFÉRENTE : Joëlle SALLE
 ÉLU RÉFÉRENT : Jean-Marie

ESCLAMADON

MOYENS À MOBILISER

 BUDGET : de 2 500 à 30 000€
de plafond de travaux par
logement accompagné

 FINANCEMENTS IDENTIFIÉS : 
ANAH

 MOYENS HUMAINS : 1 ETP

TEMPORALITÉ & CALENDRIER

COURT TERME (1 à 2 ans)

Début 2020 :
- Contacter l’ANAH (poursuite d’un
dispositif d’accompagnement)
- Contacter l’ADIL (faire connaître les
permanences sur le territoire) et l’EIE

INDICATEURS DE SUIVI
• Nombre de ménages précaires ayant

réalisé une opération de rénovation
• Montant des aides à la rénovation dans

le cadre du dispositif financier ciblant la
précarité énergétique

CADRE DE L’ACTION

Plan de Rénovation Energétique de l'Habitat (PREH) : rénover 500 000 logements
par an à partir de 2017 dont la moitié est occupé par des ménages aux revenus
modestes, visant une baisse de 15% de la précarité énergétique d’ici 2020.
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du territoire

25

FICHE ACTION : LE PARC BÂTI & LE CADRE DE VIE
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METTRE EN PLACE UN PERMIS DE LOUER DANS LES COMMUNES LES PLUS CONCERNÉES 
PAR L'HABITAT INDIGNE

DESCRIPTION 

De plus en plus de communes décident de soumettre la location de logements
sur leur territoire au permis de louer. Ce moyen de lutter contre l'habitat indigne
a été instauré en 2014 par la loi ALUR. Les communes et les EPCI peuvent définir
des secteurs géographiques, voire des catégories de logements ou d'ensembles
immobiliers, pour lesquels le bailleur doit réaliser une démarche administrative
avant de louer un logement, ce secteur ayant été identifié comme accueillant
de nombreux habitats considérés comme dégradés.
Dans ces secteurs, la mise en location d'un logement peut être soumise, au
choix de la commune, à deux types d'autorisation :
- soit à une déclaration de mise en location,
- soit à une autorisation préalable de l'autorité administrative, cette dernière

étant plus contraignante que la première.
La mise à disposition de moyens humains constitue la clé de la réussite du
dispositif : il est nécessaire d’être en capacité de réaliser des contrôles inopinés
(dans le cas d’une déclaration de mise en location), ou les diagnostics (dans le
cas d’une autorisation préalable) pour vérifier la conformité du logement.
La commune de Bellac a déjà mis en place ce dispositif sur son territoire. Cette
action va se poursuivre et pourrait être répliquée sur d'autres communes de
l'EPCI.

OBJECTIFS
- Informer les locataires et bailleurs de Bellac de l’existence de ce dispositif,
- Réaliser une réunion d’information à destination des élus communaux quant

à la possibilité et l’intérêt de mettre en place ce permis.

PILOTAGE DE L’ACTION

 PILOTES : CCHLeM

 PARTENAIRES : ADIL 87, DDT

 RÔLE DE L’EPCI : Incitateur

 CIBLES DE L’ACTION : Bailleurs

 PERSONNE RÉFÉRENTE : Joëlle SALLE
 ÉLU RÉFÉRENT : Jean-Marie

ESCLAMADON

MOYENS À MOBILISER

 BUDGET : Non quantifiable

 FINANCEMENTS IDENTIFIÉS : 
Aucun

 MOYENS HUMAINS : 0,5 ETP
pour vérifier la conformité des
logements et traiter les
dossiers (fonction du nombre
de logement du secteur)

TEMPORALITÉ & CALENDRIER

ACTION EN COURS

1er semestre 2020 : Organiser une
réunion d’information des élus

INDICATEURS DE SUIVI

• Réalisation de réunions d’information à
destination des élus communaux

• Nombre de logements visités
• Nombre de travaux de rénovation

entrepris suite à un refus de location

CADRE DE L’ACTION
Plan de Rénovation Energétique de l'Habitat (PREH) : rénover 500 000 logements
par an à partir de 2017 dont la moitié est occupé par des ménages aux revenus
modestes, visant une baisse de 15% de la précarité énergétique d’ici 2020.
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RATIONALISER LA GESTION DES LOCAUX PUBLICS ET LES ÉQUIPER EN MATÉRIEL 
PERMETTANT D'ÉCONOMISER L'ÉNERGIE

DESCRIPTION 

En 2016, les consommations du secteur tertiaire en France représentaient 239
TWh, contre 466 TWh pour le secteur résidentiel. Cela représente un tiers des
consommations du parc bâti, dont une large part de tertiaire public (source
INSEE). L’enjeu sur le parc bâti public est important et peut être traité de
différentes manières.
L’une d’elle consiste à optimiser l’usage de ces bâtiments, qui ne sont souvent
pas utilisés de manière adéquate. Cela peut passer par exemple par la
mutualisation de bâtiments ou de bureaux. Équiper ces bâtiments de dispositifs
de suivi et permettant la diminution de la consommation d’énergie (capteurs,
écran d’information en temps réel…) peut aussi constituer un volet, permettant
également la sensibilisation des utilisateurs aux écogestes et pratiques de
sobriété énergétiques.
Au-delà des gestes de sobriété et des outils de pilotage des consommations,
une réelle réduction des consommations d'énergie des bâtiments tertiaires
publics passe par la mise en œuvre de travaux de rénovation énergétique des
bâtiments (enveloppe et systèmes de chauffage). Un diagnostic du parc bâti
des collectivités est d’ailleurs proposé par le Syndicat d’Énergie Haute-Vienne.

OBJECTIFS

- Réaliser un diagnostic du parc bâti public avec l’appui du SEHV,
- Équiper les bâtiments publics en équipements d'économie d'énergie

(régulation de chauffage, détecteurs de mouvements, minuteurs…),
- Sensibiliser les usagers aux éco-gestes dans les bâtiments.

PILOTAGE DE L’ACTION

 PILOTES : Communes, CC HLeM

 PARTENAIRES : SEHV

 RÔLE DE L’EPCI : Incitateur
 CIBLES DE L’ACTION : bâtiments 

publics
 PERSONNE RÉFÉRENTE : Nathalie

CHOURROT

 ÉLU RÉFÉRENT : Fabrice NIVARD

MOYENS À MOBILISER

 BUDGET : Coût annuel
d’adhésion au service Energie
du SEHV (50€ + contribution
dépendant du nombre
d’habitants), équipements

 FINANCEMENTS IDENTIFIÉS : 
CEE, SEHV

 MOYENS HUMAINS : 20 à 100 h
par commune

TEMPORALITÉ & CALENDRIER

MOYEN TERME (2 à 4 ans)

Début 2022 : Réaliser le diagnostic du
parc bâti public du territoire

INDICATEURS DE SUIVI

• Installation d’équipements (Oui/Non)
• Économies d’énergie réalisées dans les

bâtiments publics (MWh/an)
CADRE DE L’ACTION

Décret tertiaire : -40 % de consommation d’énergie en 2030, par rapport en
2010, pour les bâtiments tertiaire de plus de 1000 m² (Loi ELAN, 2018).
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Parc bâti - Axe 5 : Réduire les besoins énergétiques grâce à la sobriété 
des pratiques 
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ÉTUDIER LA MODIFICATION DES PRATIQUES D'ÉCLAIRAGE NOCTURNE DANS UN SOUCI 
D'ÉCONOMIES D'ÉNERGIE

DESCRIPTION

L’éclairage public représente un poste de dépense énergétique important,
comptant en moyenne pour 41% des consommations d’électricité et 16% des
consommations toutes énergies confondues des collectivités. Le potentiel de
réduction des consommations de ce poste est très élevé, à la fois via le
remplacement des luminaires énergivores, mais aussi par la modification des
pratiques d’éclairage nocturne.

A ce jour, 18% des communes qui ont confié la gestion de leur patrimoine au
SEHV au niveau du territoire de la CCHLeM ont décidé de mener des
campagnes d'économies d'énergies (extinction nocturne planifiée, suppression
de points lumineux jugés peu utiles…). D’autres communes pourraient rejoindre
ce type de campagne.

Le SEHV a également accompagné ces collectivités dans le renouvellement des
luminaires équipés en vapeur de mercure et de tous les luminaires résidentiels de
forme sphérique ou cylindrique, par un programme spécifique. Il conviendrait
par la suite de mener des actions conjointes communes et communauté de
communes, afin d'avoir une certaine cohérence par zones géographiques.
Des co-bénéfices relatifs à la préservation d’écosystèmes nocturnes sont aussi
attendus, bel exemple où sobriété rime avec préservation de la biodiversité.

OBJECTIFS

- Réaliser une étude relative aux potentiels de réduction de consommation
d’énergie obtenus par la modification des pratiques d’éclairage nocturne sur
le territoire de la Communauté de Communes.

PILOTAGE DE L’ACTION

 PILOTES : Communes

 PARTENAIRES : SEHV, ANPCEN

 RÔLE DE L’EPCI : Incitateur

 CIBLES DE L’ACTION : Communes

 PERSONNE RÉFÉRENTE : Joëlle SALLE

 ÉLU RÉFÉRENT : Fabrice NIVARD

MOYENS À MOBILISER

 BUDGET : Coût d’adhésion au
service Eclairage public du
SEHV

 FINANCEMENTS IDENTIFIÉS : 
SEHV

 MOYENS HUMAINS : 10 à 30h
pour la mise en place des
conclusions de l’étude

TEMPORALITÉ & CALENDRIER

COURT TERME (1 à 2 ans)

1er semestre 2020 : Contacter le SEHV

INDICATEURS DE SUIVI

• Nombre de communes labelisées
« Villes et villages étoilés » sur le territoire

• Économies d’énergie réalisées (en
MWh/an)CADRE DE L’ACTION

Label Villes et Villages Étoilés de l’ANPCEN.
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Parc bâti - Axe 8 : Mettre en place des pratiques environnementales 
ambitieuses

28

FICHE ACTION : LE PARC BÂTI & LE CADRE DE VIE
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Plan d’actions – Plan Climat-Air-Energie Territorial
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ACCOMPAGNER ET SOUTENIR LES COLLECTIVITES
DANS LEUR DEMARCHE D’ABANDON DES PESTICIDES

DESCRIPTION 

On estime que le secteur public utilisait plus des trois-quarts du tonnage de
produits phytosanitaires répandus en zone non-agricoles en France (données
Ecophyto, 2012). Les particuliers ne peuvent plus utiliser ces produits depuis le 1er
janvier 2019, et un travail reste donc à faire par les collectivités. Ces produits
participent notamment au déclin de la biodiversité (80% des insectes ailés ont
disparus en Europe durant ces trente dernières années, source PLoS One).
La loi Labbé (2014) vise à encadrer l’utilisation des produits phytosanitaires, mais
le label « Terre saine, communes sans pesticides » tout comme la charte zéro
pesticide tendent à encourager et à accompagner les collectivités à dépasser
ces objectifs. Un usage raisonnée des produits de biocontrôle et utilisables en
agriculture biologique peut permettre d’aller plus loin dans la protection de la
biodiversité. D’autres alternatives comme la gestion différenciée, qui consiste à
pratiquer un entretien adapté des espaces verts selon leurs caractéristiques et
leurs usages (faucher tardivement, planter des essences locales…), mais
également la plantation d’espèces et d’essences indigènes sont aussi des pistes
à explorer et peuvent également permettre aux collectivités de réduire les
budgets d’entretien.

OBJECTIFS

- Former les agents aux bonnes pratiques et aux techniques alternatives,
- Obtenir le label « Terre Saine, communes sans pesticides »,
- Communiquer sur le changement de pratiques auprès des habitants.

PILOTAGE DE L’ACTION

 PILOTE : Communes
 PARTENAIRES : Etat, Limousin 

Nature Environnement

 RÔLE DE L’EPCI : Incitateur

 CIBLES DE L’ACTION : Agents

 PERSONNE RÉFÉRENTE : Joëlle SALLE

 ÉLU RÉFÉRENT : Anne-Marie

SINGEOT

MOYENS À MOBILISER

 BUDGET : Non quantifiable
(potentiellement réduction du
budget)

 FINANCEMENTS IDENTIFIÉS : 
Aucun

 MOYENS HUMAINS : 100 à
200h pour la mise en place du
dispositif

TEMPORALITÉ & CALENDRIER

MOYEN TERME (2 à 4 ans)

2022 : Sélectionner les pratiques et
techniques d’entretien alternatives

INDICATEURS DE SUIVI

• Quantité de produits phytosanitaires
utilisés par les communes

• Obtention du Label
• Signature d’une charte zéro pesticide
• Nombre d’actions de communication

CADRE DE L’ACTION

Plan Ecophyto II : Aucune utilisation de produits phytosanitaires pour l’entretien
des espaces communaux.
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Parc bâti - Axe 9 : Gérer l'eau dans les politiques d'aménagement du 
territoire

29

FICHE ACTION : LE PARC BÂTI & LE CADRE DE VIE

PB 
7.0

Plan d’actions – Plan Climat-Air-Energie Territorial
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PASSER DES COMMANDES GROUPÉES POUR DES ÉQUIPEMENTS DE STOCKAGE DE L'EAU 
PLUVIALE DESTINÉS AUX PARTICULIERS

DESCRIPTION 

Le changement climatique nécessite que le territoire s'adapte à la raréfaction
de la ressource en eau. En effet, les épisodes de sècheresse seront de plus en
plus fréquents, et de plus en plus étendus dans le temps, durant la période
estivale, tandis que le cumul de précipitations restera relativement stable sur
l’année. Aussi, afin de limiter la consommation en eau des habitants du territoire
pour des usages extérieurs (arrosage, récurage...), la récupération des eaux de
pluie peut représenter une solution simple et économe pour améliorer
localement la résilience. Il pourrait tout d’abord être pertinent de sensibiliser les
particuliers à la rareté de la ressource en eau afin d’encourager une utilisation
plus raisonnée. L’identification des ménages intéressés par un équipement de
stockage des eaux pluviales afin de passer une commande groupée pourrait
être intéressante. Cela pourrait prendre la forme d’une réunion d’information
ainsi que d’une communication sur les médias locaux. La collectivité pourrait
aussi choisir de soutenir financièrement ces investissements.
La prise en compte plus large de ces problématiques dans les documents
d’urbanisme de la collectivité constituerait un pas supplémentaire (préservation
des zones humides, préservation des haies…)

OBJECTIFS

- Sensibiliser les particuliers à l'usage économe de l’eau (réunions, excursions…)
- Identifier les particuliers intéressés par un équipement de stockage des eaux

pluviales
- Passer une commande groupée permettant de diminuer les prix d'achats et

d'installation des équipements de stockage

PILOTAGE DE L’ACTION

 PILOTE : CC HLeM
 PARTENAIRES : Agence de l’eau,

Limousin Nature Environnement

 RÔLE DE L’EPCI : Porteur de l’action

 CIBLES DE L’ACTION : Ménages

 PERSONNE RÉFÉRENTE : Joëlle SALLE
 ÉLU RÉFÉRENT : Anne-Marie

SINGEOT

MOYENS À MOBILISER

 BUDGET : entre 1 000 et 3 000€
par cuve

 FINANCEMENTS IDENTIFIÉS : 
Financement direct par les 
ménages

 MOYENS HUMAINS : 20 à 50 h

TEMPORALITÉ & CALENDRIER

MOYEN TERME (2 à 4 ans)

2022 : Organiser des actions de
sensibilisation à l’usage de la ressource
en eau

INDICATEURS DE SUIVI

• Nombre d’actions de sensibilisation
menées

• Nombre d’équipements de stockage
acquis sur le territoire

CADRE DE L’ACTION

Aucun cadre
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FICHE ACTION : LE PARC BÂTI & LE CADRE DE VIE

PB 
8.0

Plan d’actions – Plan Climat-Air-Energie Territorial
CC Haut Limousin en Marche

RÉALISER DES DIAGNOSTICS DES OUVRAGES D'ASSAINISSEMENT COLLECTIF, DE 
GESTIONS DES EAUX PLUVIALES ET D'ALIMENTATION EN EAU POTABLE SUR LE 

TERRITOIRE INTERCOMMUNAL

DESCRIPTION 

La problématique de la gestion de l’eau à l’échelle du territoire est prégnante.
La modification actuelle et à venir du régime de pluie nécessite une adaptation
des systèmes de captation et d’écoulement, avec le double objectif d’assurer
un approvisionnement tout au long de l’année (et particulièrement durant les
périodes de sécheresse estivales) et d’éviter les inondations durant les inter-
saisons et durant l’hiver.
La connaissance de l’état des lieux des systèmes d’assainissement,
d’alimentation en eau potable, et de gestion des eaux pluviales peut donc être
pertinente afin d’engager par la suite les actions adéquates.
De manière générale, l’infiltration de l’eau dans les sols constitue un axe clé afin
d’améliorer la gestion de l’eau sur le territoire (plantation de haies,
désimperméabilisassions des surfaces artificialisées…).

OBJECTIFS

- Réaliser un état des lieux des ouvrages d’assainissement collectif, de gestion
des eaux pluviales et d’alimentation en eau potable,

- Réaliser un diagnostic du fonctionnement de ces mêmes ouvrages,
- Réaliser un schéma directeur d’assainissement et d’alimentation en eau

potable comprenant un programme pluriannuel d’investissement.

PILOTAGE DE L’ACTION

 PILOTE : CC HLeM

 PARTENAIRES : AE, DDT 87

 RÔLE DE L’EPCI : Porteur de l’action

 CIBLES DE L’ACTION : Communes 

et EPCI

 PERSONNE RÉFÉRENTE : 

Nathalie CHOURROT

 ÉLU RÉFÉRENT : Gilles REYNAUD

MOYENS À MOBILISER

 BUDGET : 888 574,60 € HT +
7 560 € HT AMO + 5 000 € HT SIG

 FINANCEMENTS IDENTIFIÉS :
60% Agence de l’eau + 20% 
Département

 MOYENS HUMAINS : suivi par
DGA Pôle technique

TEMPORALITÉ & CALENDRIER

ACTION EN COURS

Fin 2020 : rendu de l’étude

INDICATEURS DE SUIVI

• Diagnostic des ouvrages réalisé
• Diagnostic du fonctionnement de ces

ouvrages réalisé
• Schéma directeur réalisé

CADRE DE L’ACTION

Loi NOTRe : Transfert aux EPCI de la compétence eau-assainissement au
01/01/2026.
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FICHE ACTION : TRANSPORTS

TR 
1.0

Plan d’actions – Plan Climat-Air-Energie Territorial
CC Haut Limousin en Marche

RÉALISER UN PLAN DE MOBILITÉ RURALE

DESCRIPTION 
La réalisation d’un diagnostic permet de mieux connaitre les pratiques de
déplacement d’un territoire afin d’orienter au mieux sa politique de mobilité
durable. Il s’agit d’identifier et de cartographier les flux, les pôles, les évolutions
récentes, les points noirs ou au contraire les infrastructures sous-utilisées.
L’analyse du potentiel de développement associé à chaque moyen de
transport doit apparaitre, en explorant toutes les solutions à disposition (marche
à pied, vélo, autopartage, bus, train, intermodalité, covoiturage courte-
distance, autostop organisé…).
Une étude de ce type permet la mise au point d'un plan d'action efficient,
correspondant précisément aux besoins, atouts, et faiblesses du territoire. La
réponse aux enjeux de mobilité durable est difficile à mettre en place sans ce
diagnostic, une pluralité de leviers étant potentiellement activables, mais
chacun avec une efficacité et des coûts variables selon les spécificités du
territoire.
Le CEREMA propose des guides visant à appuyer les acteurs locaux dans
l'élaboration des ces plans de mobilité rurale. Des bureaux d’étude spécialisés
peuvent aussi contribuer à son élaboration. Il est conseillé d'effectuer cette
étude sur un territoire plus étendu que celui d'un EPCI afin de prendre en
compte l'ensemble des déplacements du bassin de vie.

OBJECTIFS

- Identifier les besoins de mobilité à l'échelle du bassin de vie,
- Mobiliser les acteurs pertinents,
- Établir un plan d'actions détaillé.

PILOTAGE DE L’ACTION

 PILOTE : CC HLeM

 PARTENAIRES : Région, Autres EPCI,

CEREMA, GART, SNCF

 RÔLE DE L’EPCI : Porteur de l’action

 CIBLES DE L’ACTION : Particuliers

 PERSONNE RÉFÉRENTE : Joëlle SALLE

 ÉLU RÉFÉRENT : Odile BERGER et

Anne-Marie SINGEOT

MOYENS À MOBILISER

 BUDGET : 20 à 30 000€ si appel 
à un bureau d’études

 FINANCEMENTS IDENTIFIÉS : 
Région, ADEME

 MOYENS HUMAINS : 0,5 à 1 
ETP durant 1 à 2 années pour 
l’élaboration du PMR

TEMPORALITÉ & CALENDRIER

COURT TERME (1 à 2 ans)

1er semestre 2020 : Lancer le PMR

INDICATEURS DE SUIVI

• Réalisation du PMR (Oui/Non)
• Nombre d’actions mise en place

CADRE DE L’ACTION

PLUi du Haut-Limousin - Orientation 3.
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FICHE ACTION : TRANSPORTS

TR 
2.0

Plan d’actions – Plan Climat-Air-Energie Territorial
CC Haut Limousin en Marche

CRÉER DES AIRES DE COVOITURAGE

DESCRIPTION 
Le covoiturage représente un potentiel de réduction des émissions de gaz à
effet de serre associées aux transports important, et ce via des mesures
techniques faciles à mettre en place à court terme, et nécessitant un faible
investissement par rapport à d’autres solutions alternatives (transports en
commun notamment). La création d’aires de covoiturage est nécessaire afin
d’inciter les potentiels utilisateurs à franchir le pas. Cependant, la structuration
du réseau de covoiturage est déterminante afin de faciliter la rencontre entre
conducteurs et passagers pour les trajets courte distance (domicile-travail
particulièrement). Les aires sont utiles pour sécuriser le stationnement des
véhicules, en évitant tous les dangers liés au trafic. Grâce à la signalétique, le
covoiturage s’installe plus facilement dans le paysage visuel des automobilistes
et aussi dans la cartographie du territoire.
En parallèle, l’EPCI peut sélectionner une plateforme en ligne de covoiturage
soit "institutionnelle" (portée par la Région ou le Département), soit privée, et
communiquer massivement sur cet unique canal. L'objectif est d'éviter une
dispersion de l'offre et de la demande sur diverses plateformes, diminuant la
flexibilité du service faute d’une masse critique d’usagers suffisante. C’est une
réflexion qu’il peut être pertinente de mener en lien avec les territoires voisins
afin d’assurer l’atteinte de cette masse critique. La communication peut passer
par les médias locaux, par l'organisation d'un évènement de lancement...

OBJECTIFS
- Identifier les zones les plus propices (parkings existants…),
- Mettre en place, en partenariat avec le département, la signalétique

adaptée afin que les aires soient labellisées,
- Sélectionner puis communiquer sur une plateforme de covoiturage unique.

PILOTAGE DE L’ACTION

 PILOTE : Département
 PARTENAIRES : DDT, Pays Haut 

Limousin

 RÔLE DE L’EPCI : Coordinateur

 CIBLES DE L’ACTION : Particuliers

 PERSONNE RÉFÉRENTE : Joëlle SALLE
 ÉLU RÉFÉRENT : Odile BERGER et

Anne-Marie SINGEOT

MOYENS À MOBILISER

 BUDGET : environ 25 000€ par
aire de covoiturage

 FINANCEMENTS IDENTIFIÉS : 
Département

 MOYENS HUMAINS : 50h/an 
pour la promotion du 
covoiturage sur le territoire

TEMPORALITÉ & CALENDRIER

ACTION EN COURS

1er semestre 2020 : Contacter le
département pour définir les nouvelles
implantations d’aires de covoiturage

INDICATEURS DE SUIVI

• Nombres d’aires de covoiturage
labelisées

• Taux d’occupation des aires
• Mise en place d’une plateforme de

covoiturage unique (Oui/Non)

CADRE DE L’ACTION
Articulation avec le Plan de Mobilité Rurale.
PLUi du Haut-Limousin - Orientation 3.
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FICHE ACTION : TRANSPORTS

TR 
3.0

Plan d’actions – Plan Climat-Air-Energie Territorial
CC Haut Limousin en Marche

DÉVELOPPER UN SERVICE DE TRANSPORTS À LA DEMANDE ET EN FAIRE LA PROMOTION

DESCRIPTION 
Le service de Transports à la Demande (TAD) consiste à assurer des dessertes en
milieu rural peu dense, dans lequel un système de transport collectif classique
n'est pas viable car trop peu fréquenté. Il consiste à assurer un service de
transport en commun avec réservation préalable.
En 2003, a été mis en place sur les territoires des ex communautés de communes
de la Basse Marche et Brame Benaize le dispositif « TAXIS CARS » porté par le
Conseil Général dans le cadre du schéma départemental des transports publics
de la Haute-Vienne, afin de répondre à la question de l’isolement de la
population rurale. L'exploitation en a été confiée aux sociétés de taxis locales.
Suite à la fusion donnant naissance à la CCHLeM, une convention relative aux
services de transport d’intérêt local « Taxicars » a été conclue en partenariat
avec la Région Nouvelle-Aquitaine, portant sur le territoire de ces 2 ex
communautés de communes. Cette convention arrive à échéance à la fin de
l’année 2019. Le souhait de la Communauté de Communes du Haut-Limousin en
Marche est de proroger ce dispositif, au minimum dans les mêmes conditions
que celles établies préalablement (ex-territoire Brame-Benaize et ex-territoire
Basse-Marche), voire dans une logique de cohérence territoriale, à l’étendre à
l’ensemble du périmètre de notre Communauté Communes (ajout de l’ex
territoire Haut-Limousin).

OBJECTIFS
- Reconduire le dispositif existant,
- Elargir / réétudier le dispositif avec les services de la Région,
- Communiquer sur la mise en place du service.

PILOTAGE DE L’ACTION

 PILOTE : CC HLeM

 PARTENAIRES : Région,

 RÔLE DE L’EPCI : Porteur de l’action

 CIBLES DE L’ACTION : Particuliers

 PERSONNE RÉFÉRENTE : Joëlle SALLE

 ÉLU RÉFÉRENT : Odile BERGER et

Anne-Marie SINGEOT

MOYENS À MOBILISER

 BUDGET : 
Fonctionnement : 1,10€/km –
participation des usagers

 FINANCEMENTS IDENTIFIÉS : 
Région (80%)

 MOYENS HUMAINS : 1 ETP 
(Opérateurs téléphoniques, 
conductrices, promotion du 
service…)

TEMPORALITÉ & CALENDRIER

COURT TERME (1 à 2 ans)

2020 : Recontacter la Région
Début 2022 : Mettre en place un
nouveau dispositif

INDICATEURS DE SUIVI

• Elargissement / refonte du dispositif
• Nombre de trajets effectués par an
• Nombre d’utilisateurs du service

CADRE DE L’ACTION

Articulation avec le Plan de Mobilité Rurale.
PLUi du Haut-Limousin - Orientation 3.
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FICHE ACTION : TRANSPORTS

TR 
4.0

Plan d’actions – Plan Climat-Air-Energie Territorial
CC Haut Limousin en Marche

DÉVELOPPER UN MAILLAGE TERRITORIAL DE VÉHICULES ÉLECTRIQUES EN LOCATION ET 
DE BORNES DE RECHARGES

DESCRIPTION 

La substitution des motorisations thermiques par de l’électrique peut constituer
une solution pertinente pour atténuer le dérèglement climatique, à condition
qu’elle advienne après les réflexions relatives à la sobriété et que les besoins de
transports en véhicule personnel aient donc été réduits au minimum. Dans ce
cadre, la mise à disposition de véhicules électriques en autopartage est
intéressante. En effet, la fabrication de la batterie est fortement émettrice de
gaz à effet de serre, et le volume total d’émissions de gaz à effet de serre par
kilomètre sera donc d’autant plus élevé que le véhicule sera peu utilisé. Une
utilisation optimisée des véhicules électriques, rendue possible par un système
d’autopartage, est donc souhaitable. Les véhicules communaux peuvent aussi
être partagés lorsqu'ils ne sont pas utilisés par les agents. Cette action possède
une vocation sociale, permettant aux personnes non équipées de véhicules de
gagner en autonomie. La gestion du système peut être orchestrée directement
par l’EPCI, par les communes ou être déléguée à une entreprise spécialisée. Des
entreprises proposent des systèmes clés en main de gestion des réservations.
Enfin, la mise en place de bornes de recharge sur le territoire est un préalable à
ce dispositif. La mise en œuvre des conclusions du schéma directeur de la
mobilité électrique, réalisé par le SEHV, devrait doter le territoire d’un réseau
adéquat (3 bornes : 1 borne à Bellac (2 points de charge), 1 borne rapide à
Peyrat-de-Bellac, 1 borne rapide à Blanzac

OBJECTIFS
- Déployer des bornes de recharges sur le territoire sur les sites identifiés,
- Proposer un système de location de véhicules électriques au niveau des

stations de recharge.

PILOTAGE DE L’ACTION

 PILOTE : CC HLeM

 PARTENAIRES : SEHV

 RÔLE DE L’EPCI : Porteur de l’action

 CIBLES DE L’ACTION : Particuliers
 PERSONNE RÉFÉRENTE : Nathalie

CHOURROT
 ÉLU RÉFÉRENT : Odile BERGER et

Anne-Marie SINGEOT

MOYENS À MOBILISER

 BUDGET :
Investissement : 10 à 50k€ par
borne, 15k€ par véhicule,
8000€ pour l’installation du
service
Fonctionnement : 2 000 à 4
000€/an

 FINANCEMENTS IDENTIFIÉS : 
SEHV pour l’installation des 
bornes de recharge, 
Subvention TEPCV DREAL

 MOYENS HUMAINS : 200 à
400h pour la mise en place du
dispositif d’autopartage

TEMPORALITÉ & CALENDRIER

MOYEN TERME (2 à 4 ans)

INDICATEURS DE SUIVI

• Nombre de bornes de recharge 
déployées (4 points de charge prévus)

• Nombre de véhicules en autopartage
• Distance parcourue avec les véhicules 

(km/an)

CADRE DE L’ACTION
Articulation avec le Plan de Mobilité Rurale.
Encouragement à l'usage partagé des véhicules (Loi TECV et Loi LOM).
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FICHE ACTION : TRANSPORTS

TR 
5.0

Plan d’actions – Plan Climat-Air-Energie Territorial
CC Haut Limousin en Marche

SENSIBILISER LES ASSOCIATIONS ET LES SALARIÉS DES ENTREPRISES DU TERRITOIRE À 
L'ÉCO-MOBILITÉ

DESCRIPTION 
Les déplacements domicile-travail constituent un motif de déplacement
prépondérant sur le territoire. En milieu rural, ces déplacements s'effectuent à
une écrasante majorité en voiture. Il y a donc un enjeu majeur à sensibiliser les
salariés des entreprises du territoires aux alternatives existantes à la voiture
individuelle et à présenter tous les atouts des solutions d'éco-mobilité. Dans le
cadre de la structuration des réflexions sur la mobilité à l'échelle du territoire, la
collectivité pourrait accompagner ces acteurs dans la mise en place de
solutions alternatives à l'usage de la voiture individuelle pour leurs salariés.
L'animation d'initiative de type challenge de la mobilité peut être un moyen
intéressant de sensibilisation des salariés. L'idée est alors d'animer, lors d'une
semaine, des questionnement autour de la mobilité domicile-travail, via un
concours régional pour les entreprises inscrites, récompensant 5 catégories (taux
de participation, part de covoiturage, part de modes actifs, part de transport en
commun, télétravail). La collectivité pourrait également s’inscrire au Challenge
et encourager ses employés à y participer.
L’organisation plus large d’un évènement de type « fête de la mobilité durable »
pourrait permettre de valoriser ces actions et de toucher un public plus large. La
mise en place de pédibus ou vélo-bus dans les écoles communales pourrait
aussi constituer un volet intéressant.

OBJECTIFS
- Inciter les entreprises du territoire à participer au Challenge Mobilité de la

Région Nouvelle-Aquitaine,
- Organiser un évènement de promotion de la mobilité alternative sur le

territoire.

PILOTAGE DE L’ACTION

 PILOTE : CC HLeM

 PARTENAIRES : Associations locales

 RÔLE DE L’EPCI : Porteur de l’action
 CIBLES DE L’ACTION : Particuliers et 

salariés
 PERSONNE RÉFÉRENTE : Noémie

PILLET
 ÉLU RÉFÉRENT : Odile BERGER et

Anne-Marie SINGEOT

MOYENS À MOBILISER

 BUDGET : Non quantifiable

 FINANCEMENTS IDENTIFIÉS : 
Aucun

 MOYENS HUMAINS : 50 à
100h/an pour l’organisation
d’évènements, 50h/an pour
la communication auprès des
écoles et entreprises

TEMPORALITÉ & CALENDRIER

COURT TERME (1 à 2 ans)

Automne 2020 : Organiser 
l’évènement de promotion de la 
mobilité durable

INDICATEURS DE SUIVI

• Nombre d’entreprises ayant participé
au Challenge Mobilité

• Nombre d’évènement de promotion de
la mobilité durable organisé

CADRE DE L’ACTION
L’encouragement à l’utilisation d’autres modes que le transport routier & à 
l’usage partagé des véhicules (Stratégie Nationale Bas Carbone).
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FICHE ACTION : INDUSTRIE

IND 
1.0

Plan d’actions – Plan Climat-Air-Energie Territorial
CC Haut Limousin en Marche

IDENTIFIER ET VALORISER LES BONNES PRATIQUES MISES EN PLACE PAR LES 
INDUSTRIELS DU TERRITOIRE

DESCRIPTION 
Le secteur industriel représente une consommation énergétique d'environ 32
GWh/an, soit 3% des consommations du territoire. Afin de réduire les
consommations énergétiques de ce secteur, il est nécessaire d'identifier les
actions d'économies d'énergie mises en place par les acteurs industriels et de les
communiquer auprès de l'ensemble de la filière afin de les généraliser. Il peut
s’agir de récupérer la chaleur fatale des process (via le fond chaleur de l'ADEME
par exemple), ou en l'établissement de procédures d'économies d'énergie. De
plus, le secteur industriel est très dépendant des énergies fossiles, puisqu’elles
représentent 80 % des consommations d’énergie (principalement du gaz). Au-
delà de la diminution des consommation d’énergie, un enjeu réside aussi dans la
décarbonation du mix énergétique.
Les économies financières pouvant être réalisées à moyen terme, dans la
perspective d’une augmentation du coût de l’énergie, et en particulier des
énergies fossiles, constituent un levier incitatif certain pour les industriels.
La collectivité peut avoir un rôle d’animateur pour impulser la dynamique au
sein de son territoire, avec le soutien de la Chambre de Commerce et
d’Industrie (CCI). Elle peut aussi, par exemple, réaliser une publication régulière
mettant en avant les initiatives vertueuses des acteurs industriels du territoire.

OBJECTIFS
- Organiser une rencontre associant industriels du territoire, la CCI, et l’ADEME

pour échanger sur la problématique des consommations d’énergie et de
décarbonation du mix énergétique,

- Réaliser une publication régulière des initiatives vertueuses des industries du
territoire.

PILOTAGE DE L’ACTION

 PILOTE : CC HLeM

 PARTENAIRES : CCI, ADEME

 RÔLE DE L’EPCI : Porteur de l’action

 CIBLES DE L’ACTION : Industries
 PERSONNE RÉFÉRENTE : Noémie

PILLET

 ÉLU RÉFÉRENT : Francis MARTIN

MOYENS À MOBILISER

 BUDGET : Non quantifiable

 FINANCEMENTS IDENTIFIÉS : 
Fond Chaleur (ADEME)

 MOYENS HUMAINS :  50 à 
70h/an

TEMPORALITÉ & CALENDRIER

MOYEN TERME (2 à 4 ans)

Printemps 2022 : Organiser une
rencontre entre industries, ADEME, et
CCI

INDICATEURS DE SUIVI

• Nombre de rencontres organisées
• Nombre de publications régulières

relatives aux initiatives vertueuses des
industries et entreprises du territoire

CADRE DE L’ACTION
Valoriser la chaleur fatale sur les sites industriels.
Diminuer la part des énergies fortement émettrices de gaz à effet de serre. 
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FICHE ACTION : AGRICULTURE

AGS 
1.0

Plan d’actions – Plan Climat-Air-Energie Territorial
CC Haut Limousin en Marche

METTRE EN PLACE UN PROJET ALIMENTAIRE TERRITORIAL (PAT)

DESCRIPTION 
Les projets alimentaires territoriaux s'appuient sur un diagnostic partagé faisant un état des lieux de la
production agricole et du besoin alimentaire du bassin de vie, et identifie les atouts et contraintes socio-
économiques et environnementales du territoire.
Élaborés de manière concertée à l’initiative des acteurs d'un territoire, ils visent à donner un cadre
stratégique et opérationnel à des actions partenariales répondant à des enjeux transverses :
• Économiques : structuration et consolidation des filières dans les territoires, rapprochement de l’offre

et de la demande, contribution à l’installation et au maintien d’agriculteurs et à la préservation des
espaces agricoles

• Environnementaux : développement de la consommation de produits locaux et de qualité,
valorisation d’un nouveau mode de production agroécologique, dont la production biologique,
préservation de l’eau et des paysages, lutte contre le gaspillage alimentaire

• Sociaux : éducation alimentaire, création de liens, accessibilité sociale, facilitation du don
alimentaire, valorisation du patrimoine.

L’alimentation devient alors un axe intégrateur et structurant de mise en cohérence des politiques du
territoire. 2/3 du département est d’ors et déjà engagé dans une démarche de rédaction d’un PAT, et
une relation étroite avec ces territoires est donc préconisée afin de garantir la cohérence de
l’ensemble.

OBJECTIFS
Suite au diagnostic de territoire et en s’appuyant sur une vision partagée, le  Projet Alimentaire Territorial 
du Haut Limousin s’appuie sur 4 axes de développement :
• L’école comme vecteur de bonnes pratiques alimentaires : sensibiliser dès le plus jeune à une 

alimentation saine et équilibré, faciliter l’approvisionnement local de qualité dans la restauration 
collective, sensibiliser à la lutte anti-gaspillage, devenir acteur de son alimentation, …

• La justice alimentaire et solidaire : favoriser le don, aider l’émergence de nouvelles formes de 
consommation (épicerie sociale et solidaire, épicerie collaborative…), sensibiliser à la précarité 
alimentaire, faire de l’alimentation un vecteur de lien social, …

• La valorisation des produits du terroir : aider à l’émergence de nouvelles filières, développer les 
modes de consommation locaux (magasins de producteurs, paniers, drive fermier, …), faire 
découvrir la richesse agricole de notre territoire, …

• Le développement d’une agriculture résiliente et durable en favorisant la diversité agricole : 
réfléchir au devenir du foncier agricole, accueillir de nouveaux agriculteurs, favoriser la diversité, …

PILOTAGE DE L’ACTION
 PILOTE : Pays du Haut Limousin

jusqu’à août 2021, puis CCHLeM

 PARTENAIRES : CIVAM, Chambre 
d’Agriculture, DRAAF, Agrilocal 87, 
Agrobio 87, ARS, CMA, ADEAR

 RÔLE DE L’EPCI : Relais de 
communication, puis pilote à 
compter de septembre 2021

 CIBLES DE L’ACTION : Producteurs 
et consommateurs

 PERSONNE RÉFÉRENTE : Maureen CLERGEAU

 ÉLU RÉFÉRENT : Anne-Marie SINGEOT

MOYENS À MOBILISER

 BUDGET : 50 000 € hors 
ingénierie

 FINANCEMENTS IDENTIFIÉS : 
FEADER ou FEDER, Appels à 
projets du Programme 
National pour l’Alimentation 
(PNA)

 MOYENS HUMAINS : 0,7 ETP

TEMPORALITÉ & CALENDRIER

ACTION EN COURS

2020 : État des lieux – Réalisation du
diagnostic
2021 : Campagne de communication

INDICATEURS DE SUIVI
• Obtention de la reconnaissance officielle de

PAT par l’Etat (Oui/Non)
• Nombre d’actions mises en place

CADRE DE L’ACTION
50% de produits sous signes d'origine et de qualité (dont 20 % de produits bio) dans la 
restauration collective publique à partir de 2022 (Loi EGALIM).
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FICHE ACTION : AGRICULTURE

AGS 
2.0

Plan d’actions – Plan Climat-Air-Energie Territorial
CC Haut Limousin en Marche

INCITER ET ACCOMPAGNER L'INSTALLATION DE MARAÎCHERS EN AGRICULTURE 
BIOLOGIQUE SUR LE TERRITOIRE

DESCRIPTION 
Le diagnostic territorial a fait émerger le besoin d'une diversification de la
production alimentaire sur le territoire de l'intercommunalité. En effet, il existe
peu d'exploitations dédiées au maraîchage et la part de l'agriculture biologique
reste encore relativement faible. Aussi, l'installation de productions de ce type
pourrait être soutenu par la collectivité de diverses manières. La Chambre
d’Agriculture peut prendre cet élément en compte dans la gestion des
demandes d’installations. Un travail avec Terres de Liens, association visant à
accompagner et à faciliter l'implantation de producteurs en agriculture
biologique, pourrait aussi être mené afin d’indiquer la volonté de l'EPCI à
accueillir des projets de maraichage biologique sur son territoire. L’association
facilite l’accès au foncier, frein important à l’installation pour les petits exploitants
agricoles, notamment dans le contexte actuel de spéculation sur les terres
agricoles. La collectivité peut aussi directement encourager l’installation de
producteurs en mettant à disposition une parcelle communale ou un local de
transformation des produits. Le levier le plus impactant à disposition des
collectivités reste cependant la sécurisation des débouchés (restauration
scolaire, EHPAD notamment, dans le cadre de la loi EGALIM).

OBJECTIFS
- Prendre contact avec Terres de Liens pour signifier le souhait du territoire à

accueillir des maraichers en Agriculture Biologique,
- Réaliser un état des lieux des parcelles communales qui pourraient être mises

à disposition de maraichers en Agriculture Biologique,
- Sensibiliser les acteurs de la restauration collective du territoire à

l’approvisionnement local en s’appuyant sur la loi EGALIM.

PILOTAGE DE L’ACTION

 PILOTE : Agrobio 87
 PARTENAIRES : Terres de Lien, 

SAFER, Chambre d’Agriculture,

 RÔLE DE L’EPCI : Coordinateur

 CIBLES DE L’ACTION : Maraichers
 PERSONNE RÉFÉRENTE : Maureen

CLERGEAU
 ÉLU RÉFÉRENT : Anne-Marie

SINGEOT

MOYENS À MOBILISER

 BUDGET : Non quantifiable

 FINANCEMENTS IDENTIFIÉS : 
Fonds FEADER ou FEDER, 
Conseil départemental

 MOYENS HUMAINS : 400 h/an

TEMPORALITÉ & CALENDRIER

MOYEN TERME (2 à 4 ans)

Printemps 2022 : Réaliser l’état des
lieux des parcelles communales
pouvant être mises à disposition de
maraichers en Agriculture Biologique

INDICATEURS DE SUIVI

• Nombre de maraichers en AB installés
sur le territoire

• Pourcentage de produits bio ET locaux
dans les établissements de restauration
collective du territoire

CADRE DE L’ACTION
Plan Alimentaire Territorial
Obligation de 50% de produits de qualité (labels)  dont 20% de produits issus de 
l’Agriculture Biologique d’ici 2022  dans la restauration collective(Loi EGALIM)
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FICHE ACTION : DÉCHETS

DE 
1.0

Plan d’actions – Plan Climat-Air-Energie Territorial
CC Haut Limousin en Marche

METTRE EN OEUVRE LE PROGRAMME D'ACTIONS DU TERRITOIRE ZÉRO DÉCHET ZÉRO 
GASPILLAGE

DESCRIPTION 
Labellisé en 2015 Territoire Zéro Déchet Zéro Gaspillage par le Ministère de
l’environnement, le SYDED a dégagé en concertation avec les partenaires, dont
la communauté de communes du Haut-Limousin en Marche, un programme
composé de 41 actions articulées autour de trois axes et des piliers de
l'économie circulaire. Le SYDED a contractualisé en décembre 2017 un Contrat
d'Objectif Déchets et Economie Circulaire avec l'ADEME. Les actions de ce
programme doivent contribuer à atteindre les objectifs de la Loi relative à la
transition énergétique pour une croissance verte, en matière de déchets et
d'économie circulaire.

OBJECTIFS
- Réduire les déchets ménagers et assimilés de 10 % entre 2010 et 2020 : le

gisement cible est la réduction des biodéchets (-25Kg/habitant sur les
déchets alimentaires avec des actions de lutte contre le gaspillage
alimentaire et le développement du compostage domestique et partagé ; -
25Kg/habitant sur les déchets verts avec le développement de l’éco-
exemplarité des collectivités dans la gestion autonome de ces déchets, le
développement du broyage, du paillage).

- Réduire le tonnage des déchets issus du territoire et enfouis : le gisement cible
est les encombrants des déchèteries avec une réduction de 3Kg/habitant
grâce à des actions de réemploi et de réutilisation en partenariat avec les
ressourceries du territoire et le déploiement de nouvelles filières de recyclage
en déchèteries.

- Engager trois entreprises ou établissements publics dans une démarche
d’Ecologie Industrielle Territoriale.

PILOTAGE DE L’ACTION

 PILOTE : SYDED

 PARTENAIRES : CC HLeM

 RÔLE DE L’EPCI : Relais de com.

 CIBLES DE L’ACTION : Ménages

 PERSONNE RÉFÉRENTE :

Nathalie CHOURROT

 ÉLU RÉFÉRENT : Jacques DE LA SALLE

MOYENS À MOBILISER

 BUDGET : 651 400 € à l’échelle 
départementale

 FINANCEMENTS IDENTIFIÉS : 
ADEME 437 494 si les objectifs 
sont atteints en 2021

 MOYENS HUMAINS : 7 ETP sur 3 
ans

TEMPORALITÉ & CALENDRIER

ACTION EN COURS

programme d'actions pour 3 ans
(2018-2020)

INDICATEURS DE SUIVI

• Réduction du volume d’Ordures
Ménagères Résiduelles par rapport à
2010

• Nombre d’actions du programme
Territoire Zéro Déchet mises en place

CADRE DE L’ACTION

Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD).
Territoire Zéro Déchet Zéro Gaspillage.
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FICHE ACTION : DÉCHETS

DE 
2.0

Plan d’actions – Plan Climat-Air-Energie Territorial
CC Haut Limousin en Marche

ETUDIER LA FAISABILITÉ D'UNE TARIFICATION INCITATIVE POUR RÉDUIRE LE VOLUME DE 
DÉCHETS PRODUITS

DESCRIPTION 

Une tarification incitative pour le financement du service public de prévention et
de gestion des déchets est une taxe d'enlèvement des ordures ménagères
(TEOM) comprenant une part variable calculée en fonction de la quantité de
déchets produits (volume, poids ou nombre de levées).
La tarification incitative permet de maîtriser voire baisser le coût du service dans
le cadre d’une démarche d’optimisation globale. Dans la majorité des cas, les
collectivités constatent, dès la mise en œuvre de la tarification incitative, une
forte évolution des tonnages (baisse des ordures ménagères, amélioration des
collectes sélectives et, parfois, baisse du tonnage global de déchets ménagers
et assimilés collectés). D’après l’ADEME, la mise en place de la tarification
incitative permet en moyenne de réduire de 41 % la quantité d’ordures
ménagères résiduelles (OMR), d’augmenter de 40 % la collecte des recyclables,
et de réduire de 8 % la quantité de déchets ménagers et assimilés (DMA).
L'objectif de l'action est dans un premier temps de lancer une étude de
faisabilité sur la mise en place d'une telle tarification à l'échelle de
l'intercommunalité. Elle pourra être menée en partenariat avec le SYDED qui
accompagne déjà des territoires par la mise en place de cette formule.

OBJECTIFS
- Réaliser une étude de faisabilité concernant la mise en place d’une

tarification incitative sur le territoire,
- Prendre contact avec une collectivité locale ayant mis en place le dispositif

(CC Porte Océane du Limousin, CC Briance Sud Haute Vienne…).

PILOTAGE DE L’ACTION

 PILOTE : CC HLeM

 PARTENAIRES : SYDED, ADEME

 RÔLE DE L’EPCI : Porteur de l’action

 CIBLES DE L’ACTION : Ménages

 PERSONNE RÉFÉRENTE : Nathalie

CHOURROT

 ÉLU RÉFÉRENT : Jacques DE LA SALLE

MOYENS À MOBILISER

 BUDGET : économies 
potentielles

 FINANCEMENTS IDENTIFIÉS : 
ADEME

 MOYENS HUMAINS :  à définir

TEMPORALITÉ & CALENDRIER

COURT TERME (1 à 2 ans)

2021 : Lancer l’étude de faisabilité et
rencontrer les territoires haut-viennois
où la mesure est mise en place

INDICATEURS DE SUIVI

• Échange avec un EPCI ayant mis en
place le dispositif (Oui/Non)

• Diminution du volume de déchets
ménagers (kg/an)

CADRE DE L’ACTION

Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD).
Territoire Zéro Déchet Zéro Gaspillage.
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FICHE ACTION : DÉCHETS

DE 
3.0

Plan d’actions – Plan Climat-Air-Energie Territorial
CC Haut Limousin en Marche

INFORMER LES HABITANTS DES ÉCO-GESTES PAR LE BIAIS DES BULLETINS MUNICIPAUX, 
LES FORMER DANS LES ASSOCIATIONS ET LES ÉCOLES

DESCRIPTION 
Les déchets quotidiens produits par les ménages (hors déchets industriels)
constituent 80% des quantités collectées par les collectivités. Leur production
dépend directement des modes de vie des ménages et constitue à ce titre un
enjeu environnemental systémique. Il s’agit de repenser l’ensemble des schémas
de consommation pour réduire la quantité de détritus qu’ils engendrent, suivant
la devise selon laquelle : « le meilleur déchet est celui qu’on ne produit pas ». En
effet, la consommation de matières premières et d’énergie pour produire ces
déchets représente un gâchis évitable. De plus, la gestion et le traitement des
détritus génèrent aussi de nombreuses pollutions locales et globales (eaux,
sols…) et peuvent représenter des coûts significatifs pour les collectivités.
La sensibilisation des citoyens est donc indispensable. Les bulletins municipaux
constituent un outil facilement mobilisable pour véhiculer ce message. Une
campagne d’articles relatifs à la question de la gestion des déchets produits sur
le territoire de l’intercommunalité pourrait être menée (reportage sur les
différentes méthodes de traitement -enfouissement, incinération, recyclage…-,
sur les coûts engendrés…
Chaque commune peut aussi choisir de mettre en place un défi Famille Zéro
déchets, sur un temps délimité, et visant à faire naitre une dynamique au sein du
territoire.

OBJECTIFS
- Publier, dans les bulletins municipaux, une campagne d’articles relatifs à la

gestion des déchets du territoire,
- Réaliser des défis Famille zéro déchets à l’échelle communale.

PILOTAGE DE L’ACTION

 PILOTE : CC HLeM

 PARTENAIRES : SYDED, ADEME, LNE

 RÔLE DE L’EPCI : Porteur de l’action
 CIBLES DE L’ACTION : Ménages, 

scolaires
 PERSONNE RÉFÉRENTE : Nathalie

CHOURROT

 ÉLU RÉFÉRENT : Jacques DE LA SALLE

MOYENS À MOBILISER

 BUDGET : Non quantifiable

 FINANCEMENTS IDENTIFIÉS : 
Aucun

 MOYENS HUMAINS : 200 h 
annuelles pour la rédaction 
des articles et l’organisation 
des défis 

TEMPORALITÉ & CALENDRIER

COURT TERME (1 à 2 ans)

Printemps 2020 : 1er article dans les
bulletins municipaux
Automne 2020 : Lancement de défis
Famille zéro déchets

INDICATEURS DE SUIVI

• Nombre d’articles publiés dans les
bulletins municipaux

• Nombre de Défis Famille zéro déchets
réalisés

CADRE DE L’ACTION
Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD).
Territoire Zéro Déchet Zéro Gaspillage.
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FICHE ACTION : DÉCHETS

DE 
4.0

Plan d’actions – Plan Climat-Air-Energie Territorial
CC Haut Limousin en Marche

OPTIMISER LA FRÉQUENCE ET LE CIRCUIT DE RAMASSAGE DES ORDURES MÉNAGÈRES

DESCRIPTION 

L'objectif de l'action est de réduire la fréquence de passage des camions de
ramassage des ordures et d'optimiser le trajet réalisé afin de réduire les
consommations d'énergies et les émissions de gaz à effet de serre, ainsi que les
frais de fonctionnement du service de ramassage.

La réduction de la fréquence est liée à une réduction prévue du volume de
déchets générés par les habitants du territoire grâce aux actions combinées de
sensibilisation, de tri (augmentation des consignes de tri et multiplication des
écopoints) et la valorisation des biodéchets (compost, broyage des déchets
verts).

La mise en place de cette action devra donc se faire de concert avec les
actions menées par le SYDED.

Cette refonte des tournées de ramassage permettrait également de revoir les
circuits pour lesquels les tonnages récoltés dans le but de maximiser les quantités
récoltées. De 14 tournées, l’objectif fixé serait à 10.

OBJECTIFS
- Étudier les possibilité d’optimisation du trajet et de réduction de la fréquence

de passage des services de ramassage d’ordures ménagères,
- Mettre en place ces préconisations.

PILOTAGE DE L’ACTION

 PILOTE : CC HLeM

 PARTENAIRES : SYDED

 RÔLE DE L’EPCI : Porteur de l’action

 CIBLES DE L’ACTION : Ménages

 PERSONNE RÉFÉRENTE : Nathalie

CHOURROT

 ÉLU RÉFÉRENT : Jacques DE LA SALLE

MOYENS À MOBILISER

 BUDGET : Non quantifiable

 FINANCEMENTS IDENTIFIÉS : 
Aucun

 MOYENS HUMAINS : 200 h

TEMPORALITÉ & CALENDRIER

COURT TERME (1 à 2 ans)

1er semestre 2020 : étude
d’optimisation des tournées de
collecte

INDICATEURS DE SUIVI

• Diminution du kilométrage du circuit de
ramassage (en km)

• Nouvelle fréquence de passage du
service de ramassage (passage/mois)

CADRE DE L’ACTION
Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD).
Territoire Zéro Déchet Zéro Gaspillage.
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FICHE ACTION : DÉCHETS

DE 
5.0

Plan d’actions – Plan Climat-Air-Energie Territorial
CC Haut Limousin en Marche

CRÉER UNE DÉCHETTERIE SUPPLÉMENTAIRE SUR LE TERRITOIRE

DESCRIPTION 

Une étude d’opportunité a été menée par le SYDED en 2018 dans le cadre du
transfert du « haut de quai » des déchèteries SYDED. L’étude a démontré la
nécessité de créer un nouvel équipement à Bellac sur le site alveol pour
compléter le maillage départemental.
Cette déchèterie complèterait utilement l’offre sur la communauté de
communes qui en comporte 4 à ce jour : Mailhac sur Benaize au nord du
territoire intercommunal, Saint Bonnet de Bellac à l’ouest, Magnac-Laval à l’est
et Nouic au sud. Elle permettrait de couvrir les besoins en matière d’apport
volontaire / tri pour la ville centre et ses alentours.
Le SYDED va réaliser une étude de faisabilité au premier semestre 2020 sur
l’ensemble du réseau des déchèteries pour déterminer le montant des travaux
nécessaires pour les créations/extensions des déchèteries sur son territoire et
prioriser les ouvrages à engager d’ici les 3 prochaines années.
Le projet s’appuiera sur le guide réalisé en partenariat avec l'ADEME qui
présente de nouveaux schémas d'organisation de déchèterie répondant à
l'ensemble des enjeux actuels.
La déchetterie devra accueillir obligatoirement une structure permettant le
réemploi et réutilisation de certains déchets en partenariat avec l’une des
ressourceries du territoire.

OBJECTIFS
- Réaliser une déchetterie à Bellac.

PILOTAGE DE L’ACTION

 PILOTE : SYDED

 PARTENAIRES : CC HLeM

 RÔLE DE L’EPCI : Coordinateur

 CIBLES DE L’ACTION : Particuliers

 PERSONNE RÉFÉRENTE :

Nathalie CHOURROT

 ÉLU RÉFÉRENT : Jacques DE LA SALLE

MOYENS À MOBILISER

 BUDGET : 300 000 € HT

 FINANCEMENTS IDENTIFIÉS : 
ADEME, Région, Département

 MOYENS HUMAINS : à définir

TEMPORALITÉ & CALENDRIER

MOYEN TERME (2 à 4 ans)

2022-2023
INDICATEURS DE SUIVI

• Déchetterie en service (Oui/Non)

CADRE DE L’ACTION
Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD).
Territoire Zéro Déchet Zéro Gaspillage.
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FICHE ACTION : ÉNERGIES RENOUVELABLES

ENR 
1.0

REMPLACER LES CHAUDIÈRES AU FIOUL DU PARC PUBLIC EN FIN DE VIE PAR DES 
SYSTÈMES PRODUISANT DE LA CHALEUR RENOUVELABLE

DESCRIPTION 

80 bâtiments publics du territoire sont actuellement chauffés au fioul (source :
INSEE, 2013). Aussi, l'enjeu d'exemplarité de la collectivité sur son patrimoine doit
inciter celle-ci à remplacer ces systèmes très émetteurs de gaz à effet de serre
par des systèmes alimentés par des énergies renouvelables, notamment la
biomasse. L'objectif de cette action est donc de remplacer l'ensemble des
chaudières fioul du patrimoine public par systèmes produisant de la chaleur
renouvelable.
A ce titre, l’ADEME et les régions souhaitent mobiliser les territoires pour le
déploiement des énergies renouvelables thermiques en mettant en place des
contrats d’objectifs territoriaux des énergies renouvelables (COT EnR). Depuis
2016, le SEHV est conventionné avec l’ADEME pour développer, en tant
qu’opérateur d’un contrat de développement territorial, des projets d’ENR
thermiques sur le territoire des collectivités adhérentes à son service ESP87.
La chaufferie bois de Bujaleuf, réalisée dans le cadre du contrat territorial ENR
est un retour d’expérience représentatif.

OBJECTIFS

- Etablir un plan pluriannuel de remplacement des chaudières fioul,
- Mobiliser les acteurs publics et privés locaux sur le développement de la filière

bois-énergie.

PILOTAGE DE L’ACTION

 PILOTES : CC HLeM, Communes

 PARTENAIRES : ADEME, SEHV, CRER

 RÔLE DE L’EPCI : Porteur de l’action
 CIBLES DE L’ACTION : Bâtiments 

publics
 PERSONNE RÉFÉRENTE : Nathalie 

CHOURROT

 ÉLU RÉFÉRENT : Fabrice NIVARD

INDICATEURS DE SUIVI

• Nombre de chaudières fioul substituées
dans les bâtiments publics

• Economie d’énergie (MWh/an)

CADRE DE L’ACTION
- Directive 2018/2001 du Parlement Européen et du Conseil de décembre 2018

sur la promotion de l'utilisation de l'énergie produite à partir de sources
renouvelables.

- Loi de Transition Énergétique pour la Croissance Verte (LTECV).

MOYENS À MOBILISER

 BUDGET :
Investissement : 600 - 1000
€/kW par chaufferie bois
Fonctionnement : 80€/MWh

 FINANCEMENTS IDENTIFIÉS : 
Fonds chaleur

 MOYENS HUMAINS : 0,5 ETP

TEMPORALITÉ & CALENDRIER

COURT TERME (1 à 2 ans)

Automne 2020 : Réalisation du Plan
pluriannuel de remplacement des
chaudières communales

Plan d’actions – Plan Climat-Air-Energie Territorial
CC Haut Limousin en Marche
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FICHE ACTION : ÉNERGIES RENOUVELABLES

ENR 
2.0

RÉALISER UNE ÉTUDE DE FAISABILITÉ POUR LA MISE EN OEUVRE D’UN PROJET 
PHOTOVOLTAÏQUE D'AUTOCONSOMMATION COLLECTIVE

DESCRIPTION 

L’autoconsommation est un nouvel usage croissant qui consiste à consommer
tout ou partie de l’énergie que l’on produit. Elle est collective si les parties
prenantes sont liées entre elles au sein d’une personne morale (association,
coopérative, copropriété…).
En associant consommateurs et producteurs autour d’un projet de production
locale, l’autoconsommation facilite l’intégration des énergies renouvelables
dans les territoires. Début 2019, les députés ont adopté des dispositions en faveur
de l’autoconsommation collective de l’électricité produite à partir de sources
renouvelables comme le photovoltaïque. Il s’agit notamment de l’élargissement
du périmètre afin de permettre la réalisation de projets plus efficients en termes
de maximisation de l’autoconsommation de l’électricité autoproduite et
économiquement viables.
L'objet de l’action est d’étudier la mise en œuvre d’un projet photovoltaïque
d'autoconsommation collective sur le territoire, sur des bâtiments publics
(communaux ou intercommunaux) et/ou sur bâtiments privés. Le SEHV possède
la capacité de réaliser un pré-diagnostic. Il peut être nécessaire de faire appel à
un bureau d’étude plus spécialisé le cas échéant.

OBJECTIFS

- Identifier les bâtiments susceptibles d'accueillir un projet d'autoconsommation
à partir du cadastre solaire (fourni par le SEHV et la DDT notamment).

- Evaluer les profils des consommateurs situés à proximité et s'assurer de
l'adéquation avec le profil de production envisagé.

PILOTAGE DE L’ACTION

 PILOTES : CC HLeM, Communes

 PARTENAIRES : Enedis, SEHV,

ADEME, État, CRER

 RÔLE DE L’EPCI : Porteur de l’action

 CIBLES DE L’ACTION : Communes, 

EPCI, Particuliers

 PERSONNE RÉFÉRENTE : Joëlle SALLE

 ÉLU RÉFÉRENT : Gilles REYNAUD

INDICATEURS DE SUIVI

• Étude réalisée (Oui/Non)

CADRE DE L’ACTION

- Loi PACTE (projet de loi relatif à la croissance et à la transformation des
entreprises) article 43 bis.

- Loi de Transition Énergétique pour la Croissance Verte (LTECV).

MOYENS À MOBILISER

 BUDGET : Dépend du type de
projet envisagé

 FINANCEMENTS IDENTIFIÉS : 
prime à l’investissement, 
programme « Place au soleil »

 MOYENS HUMAINS : 10 à 50 
heures pour l’EPCI

TEMPORALITÉ & CALENDRIER

LONG TERME (4 à 6 ans)

Plan d’actions – Plan Climat-Air-Energie Territorial
CC Haut Limousin en Marche
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FICHE ACTION : ÉNERGIES RENOUVELABLES

ENR 
3.0

ACCOMPAGNER LES STRUCTURES AGRICOLES DANS LE DÉVELOPPEMENT DES ÉNERGIES 
RENOUVELABLES AU SEIN DES EXPLOITATIONS

DESCRIPTION 
L'agriculture a les moyens de participer à la production d'énergies locales renouvelables. De par
ses infrastructures et ses productions principales ou résiduelles agricoles non délocalisables, elle
peut générer diverses sources d'énergie durable en complément de la production alimentaire.
Trois sous actions peuvent être identifiées :
1. Production d'électricité à partir de panneaux photovoltaïques installés sur les hangars

agricoles (en rénovation ou construction) avec un objectif de revente ou
d'autoconsommation selon les projets,

2. Production de biogaz ou d'électricité (et de chaleur induite) à partir d'installations d'unités
de méthanisation : L'agriculture génère un certain nombre de produits (et sous-produits)
pouvant entrer dans le panel des apports pour le fonctionnement d'une unité de
méthanisation. La chambre d'agriculture accompagne les agriculteurs dans l'élaboration
d'un projet collectif de territoire

3. Production de plaquettes bois pour alimenter des chaudières : Les agriculteurs disposent de
nombreuses haies, bois et forêt qui peuvent approvisionner les chaudières (réseau de
chaleur) des collectivités ou des privées. De plus, la gestion de ce bocage et forêt participe
au stockage de carbone et à la substitution d'énergie fossile. La chambre d'agriculture
accompagne et conseil les agriculteurs dans l'organisation d'une filière locale et dans la
gestion durable des haies et forêts.

Dans le cadre du développement de la méthanisation, une étude préalable d’opportunité sera
réalisée pour réduire les risques de pollutions des sols et eaux.
Une attention particulière est portée à la préservation des terres agricoles, par l’étude
systématique des projets agriphotovoltaïques par un comité départemental composé des
institutions concernées, le comité « Eviter Réduire Compenser ».
Dans le cadre du développement des ENR, une attention particulière est portée à la
préservation des terres agricoles, par l’étude systématique des projets agriphotovoltaïques par
un comité départemental composé des institutions concernées, appelé comité « Eviter réduire
Compenser (ERC) ».

OBJECTIFS
Développer la production d’électricité, de biogaz et l’usage du bois énergie.

PILOTAGE DE L’ACTION

 PILOTE : Chambre d’Agriculture

 PARTENAIRES : GRDF, CRPF, Bois 

Energie Local 87

 RÔLE DE L’EPCI : Relais de 

communication

 CIBLES DE L’ACTION : Agriculteurs

 PERSONNE RÉFÉRENTE : Joëlle SALLE

 ÉLU RÉFÉRENT : Gilles REYNAUD

INDICATEURS DE SUIVI

• Nombre de chaudières bois
• Nombre d'unités de méthanisation à la

ferme
• Nombre d’installations PV sur hangars

CADRE DE L’ACTION
- Loi énergie-climat : au moins 33% des besoins d'énergie finale sont couverts

par des énergies renouvelables.

MOYENS À MOBILISER

 BUDGET : 
Investissements : ~2000€ + 
0,86€/kWc (hors frais de 
raccordement)

 FINANCEMENTS IDENTIFIÉS : 
Selon la puissance : tarif 
d’achat en guichet ouvert ou 
octroyé par appel d’offre

 MOYENS HUMAINS : 6 jours

TEMPORALITÉ & CALENDRIER

ACTION EN COURS
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FICHE ACTION : ÉNERGIES RENOUVELABLES

ENR 
4.0

IMPLIQUER LES CITOYENS ET COLLECTIVITÉS DANS LES PROJETS DE ENR PORTÉS PAR 
DES ACTEURS PRIVÉS

DESCRIPTION 
« La participation des populations et des autorités locales à des projets en matière
d’énergie renouvelable par l’intermédiaire de communautés d’énergies
renouvelables a apporté une grande valeur ajoutée sur le plan de l’acceptation de
l’énergie renouvelable à l’échelle locale et a permis l’accès à davantage de capital
privé, ce qui se traduit par des investissements locaux, un plus grand choix pour les
consommateurs et une participation accrue des citoyens à la transition énergétique.
Cet engagement local est d’autant plus essentiel dans un contexte d’augmentation
de la capacité de production d’énergie renouvelable » (Conseil européen, 2018). Les
motivations des citoyens en matière d’implication dans les projets de production
d’ENR sont diverses, de la volonté de placer leur épargne à la gestion collective d’un
projet local. La diversité de modèles participatifs constitue une richesse pour
répondre à ces attentes. Au-delà des projets citoyens, la diffusion de l’information est
également primordiale. Il peut s’agir de visites de sites, de journées thématiques, de
la constitution d’un comité de pilotage local (avec élus, citoyens…)... Ces actions
peuvent être appliquées dans le cadre d’un développement pérenne et maitrisé de
la méthanisation sur le territoire. Dans le cadre du développement de la
méthanisation, une étude préalable d’opportunité sera réalisée pour réduire les
risques de pollutions des sols et eaux.

OBJECTIFS
- Valoriser le potentiel énergétique du territoire et mettre en lumière les impacts

sur l’économie locale,
- Développer les projets impliquant les citoyens, qu’il s’agisse d’une

gouvernance partagée, d’un financement participatif ou d’un projet
entièrement citoyen.

PILOTAGE DE L’ACTION

 PILOTE : CC HLeM

 PARTENAIRES : Collectivités, 

Porteurs de projets, SEHV

 RÔLE DE L’EPCI : Porteur de l’action

 CIBLES DE L’ACTION : citoyens

 PERSONNE RÉFÉRENTE : Joëlle SALLE

 ÉLU RÉFÉRENT : Gilles REYNAUD

INDICATEURS DE SUIVI

• Nombre de projets à financement
participatif

• Nombre de projets suivi par un comité
de pilotage local (porteurs, élus,
citoyens…)

MOYENS À MOBILISER

 BUDGET : Non quantifiable

 FINANCEMENTS IDENTIFIÉS : 
EnRciT, Société d’Économie 
Mixte développé par le SEHV

 MOYENS HUMAINS : 20 à 200h 
par projet

TEMPORALITÉ & CALENDRIER

MOYEN TERME (2 à 4 ans)
CADRE DE L’ACTION

- Directive 2018/2001 du Parlement Européen et du Conseil de décembre 2018
sur la promotion de l'utilisation de l'énergie produite à partir de sources
renouvelables.

- Loi de Transition Énergétique pour la Croissance Verte (LTECV).
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FICHE ACTION : TRANSVERSALE

TRS 
1.0

Plan d’actions – Plan Climat-Air-Energie Territorial
CC Haut Limousin en Marche

AFFECTER DES RESSOURCES POUR LE SUIVI DE LA MISSION PCAET 

DESCRIPTION 

Ce plan d’action ne saurait être mis en place sans une affectation de moyens
humains à la hauteur du défi que représente la transition écologique et
énergétique sur le territoire : la loi de Transition Énergétique pour la Croissance
Verte vise une division par deux de la consommation d’énergie finale et par
quatre des émissions de GES en 2050, respectivement par rapport à 2012 et
1990. Cette transition ne sera pas réalisée dans le temps imparti sans un
engagement fort des collectivités territoriales, entre autres.
Les secteurs de la rénovation du parc bâti, des transports, et de l’agriculture sont
les plus demandeurs en ressources humaines.
La mise en place d’un dispositif de suivi et d’évaluation du PCAET est à la fois
une obligation légale, mais joue aussi un rôle capital dans la démarche afin de
mieux comprendre les facteurs de réussite, analyser les difficultés rencontrées,
pour mieux redéfinir les moyens alloués et les objectifs fixés, et améliorer la
démarche globale. Un bilan intermédiaire à trois ans devra aussi intervenir afin
d’ajuster la deuxième séquence, si nécessaire. À noter que certains moyens
humains pourraient être mis en commun avec les territoires voisins.
Il s’agira également de mobiliser ces ressources pour des actions d’animation et
de communication.

OBJECTIFS
- Assurer la mise en place dans les temps du plan d’action du PCAET,
- Suivre et évaluer les actions mises en œuvre,
- Communiquer auprès des habitants, des élus, et des entreprises.

PILOTAGE DE L’ACTION

 PILOTE : CC HLeM

 PARTENAIRES : SEHV

 RÔLE DE L’EPCI : Porteur de l’action

 CIBLES DE L’ACTION : /

 PERSONNE RÉFÉRENTE : Joëlle SALLE

 ÉLU RÉFÉRENT : Jean-François

PERRIN

MOYENS À MOBILISER

 BUDGET : Non quantifiable

 FINANCEMENTS IDENTIFIÉS : 
Aucun

 MOYENS HUMAINS : 1 ETP

TEMPORALITÉ & CALENDRIER

ACTION EN COURS

Fin 2019 : Affecter les ressources
humaines nécessaires au PCAET

INDICATEURS DE SUIVI

• Nombre d’ETP embauchés
• Nombre d’actions du PCAET mises en

place
• Nombre d’actions de communication

CADRE DE L’ACTION

- Loi de Transition Énergétique pour la Croissance Verte (LTECV).
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